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VI ^ . Quand les Troupes entrent en
Quartiers^ les Capitaines de Milices logeront

les Officiers aufli commodément qu'il leur fe-

ra poinble, les Soldats de deux en deux, et

vn feul dans les Maifons peu aifées ; une fois

établi, le nombre dans chaque Maifon n'en

pourra être changé fa^s la participation des

Capitaines de Mrlices.

VII ^ . Il fera fourni aux Officiers une
Chambre telle qu'^elk fe trouve chés les Ha-
bitans, un Lit qui ne fera pas pourtant celui

du Maitre, une Table, trois Chaifes, le Lo-
gement pour fon Domeftique; Il fera chaufi^e»

ce aufa l'arifance de fai-re Ion Ordinaire i S*'û

a une Chambre à lui, fon Bois lui fera fourni

par t^as les Habitons de la Paroiffe, fur une
Répartition qui en fera faite par le Capitaine

de Milice, ^•

VIII ^, Il fera fourni aux Soldats en
Quartier, un Lit par deux, ayant une bonne
PaiJJafTe, Couverture, et une paire de Draf»,
qui fera charrgée tous les Mois, comme aufS

1 aifance de faire leur Ordinaire, la Place aa
feu et Lumière de THoie.

IX ® . Quand lesCommandans desTroupea
en Quartier auront befoin de Voitures, ils

•n feront la Requifiiion aux Capitaines de
Idrlices par écrit, fpéciiîant le fervice pour

lequel ils font deftinés, et fclon lequel ils fc«

toftt pa^és^^
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